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Introduction
Toute entreprise, quelle que soit sa taille, passe par différentes étapes de vie : la 
création, la croissance, la maturité et parfois le déclin. Dans toutes ses étapes, 
elle est amenée à faire des choix stratégiques, organisationnels et financiers 
dans un environnement particulièrement exigeant.

L’entreprise subit des changements et doit s’adapter à la société actuelle. D’une 
production de masse à une économie circulaire (entreprise écoresponsable), 
d’une organisation hiérarchisée à une organisation sans chef, elle est en per-
pétuelle évolution. Son plus grand défi reste la gestion des femmes et des 
hommes qui la composent. Comment garder les talents ? Comment motiver ses 
collaborateurs ? Une multitude d’études ont été menées par des ingénieurs, des 
psychologues et des économistes afin de structurer au mieux cette organisation 
si complexe.

L’économie d’entreprise est une science humaine qui consiste à connaître le 
fonctionnement d’une entreprise. Dans cet ouvrage, des thèmes comme la création, 
l’organisation et la stratégie seront abordés en détail.
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L’entreprise1

Ce chapitre est consacré à l’entreprise du point de vue de sa définition 
et de ses finalités, ainsi qu’aux différentes méthodes de classification 
selon la typologie économique ou le statut juridique.

1.1 Définition
D’un point de vue économique, l’entreprise peut être définie de la façon 
suivante :

« L’entreprise est une unité économique, ou institutionnelle, dotée d’une 
autonomie juridique qui combine des facteurs de production (travail et 
capital) pour produire des biens et des services destinés à être vendus 
sur un marché. »1

Dans cette définition, le critère décisif retenu est l’aspect marchand, soit 
la composante qui suppose la vente d’un bien ou d’un service sur un 
marché. En Suisse, le terme « marchand » s’applique aux entreprises dont 
le prix de la prestation vendue couvre au moins 50 % de son coût de 
production.

Les entreprises marchandes ont en grande majorité un but lucratif, 
c’est-à-dire qu’elles cherchent à générer des bénéfices. Cet ouvrage 
s’intéresse prioritairement à ce type d’entreprise.

Les entreprises à but non lucratif qui génèrent quand même des béné-
fices les emploient à la réalisation de leur but social ou idéal. Contraire-
ment aux entreprises à but lucratif, leurs membres ne visent en général 
pas un enrichissement personnel.

1 Définition tirée de A. Beitone, A. Cazorla, C. Dollo, A.-M. Drai, Dictionnaire des sciences économiques, 2001, 
p. 169.

Quelques exemples d’entreprises à but lucratif et non lucratif

Entreprises

Nestlé, Novartis, ABB, UBS, 
CSS, Swisscom, Manor

La Poste, Société suisse 
de radiodiffusion et 
télévision (SSR), CFF

La Croix-Rouge suisse,
Ligue suisse contre le cancer,

CHUV

marchandes

non marchandes

à but 
lucratif

à but non 
lucratif

à but non 
lucratif
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1.2 Finalités de l’entreprise marchande à but lucratif
Les finalités d’une entreprise reflètent l’idée que l’entrepreneuse ou 
l’entrepreneur se fait de son entreprise bien avant qu’elle n’existe. Elle 
traduit ses motivations en termes financiers, économiques, sociaux et 
éthiques. Les finalités ont plus de chances d’être atteintes si l’entreprise 
développe une stratégie (voir chapitre 4) et adopte une structure orga-
nisationnelle (voir chapitre 5). Elle se fixe des objectifs qui doivent lui 
permettre d’accomplir ses finalités :

 — La finalité financière et la finalité économique sont étroitement 
imbriquées. La finalité financière vise à la réalisation de profits et de 
création de valeur de l’entreprise pour les propriétaires. La réalisa-
tion de bénéfices permet à l’entreprise de garantir sa pérennité et 
son développement ; c’est ainsi qu’elle atteint sa finalité économique.

 — La finalité sociale concerne aussi bien les ambitions des dirigeants 
(p. ex. le prestige) que l’épanouissement du personnel, notamment 
de bonnes conditions de travail, des assurances sociales, le bien-être 
des salariés et la participation au pouvoir de gestion.

 — La finalité sociétale peut être définie comme la responsabilité des déci-
sions prises par les entreprises sur la société et sur l’environnement. 
Aujourd’hui, les entreprises, afin de satisfaire entièrement leur respon-
sabilité sociétale, doivent intégrer à leur stratégie et à leurs opérations 
des préoccupations sociales, environnementales et éthiques.

Le schéma ci-dessous illustre l’évolution des quatre finalités dans le temps :

La responsabilité sociale de l’entreprise (RSE)

Les préoccupations environnementales ont gagné en importance depuis 
1990, suite aux différents rapports scientifiques alarmants publiés par le 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). 
Les problématiques du réchauffement climatique sont développées 
notamment sous l’angle des mesures d’émission de CO2 dans l’atmos-
phère, des extractions de matières premières (charbon, pétrole, gaz, 
lithium), de la déforestation, de l’agriculture intensive, de la montée des 
eaux et des épidémies liées à la migration humaine.

Évolution des finalités dans le temps

Finalités

financière

1800 Milieu du
XXe siècle

Fin du
XXe siècle

temps

maximisation 
du profit

pérennité et 
développement

développement 
de meilleures 

conditions  
de travail

prise en compte 
de l’environnement 

au sens large

sociale sociétaleéconomique
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La finalité sociétale est associée au concept de la responsabilité sociale 
des entreprises (RSE), qui comprend également toutes les évolutions 
économiques et sociales du XXIe siècle.

La responsabilité sociale de l’entreprise se définit comme l’ensemble 
des pratiques mises en place dans le but de respecter les principes de 
développement durable, c’est-à-dire une entreprise économique-
ment pérenne, avec un impact positif sur la société en préservant 
l’environnement.

La RSE se fonde sur deux points essentiels :

 — Elle incite les entreprises à prendre en compte les intérêts de toutes 
les parties prenantes (en anglais : stakeholders) et à créer de la valeur 
économique qui profite à chacune d’elles. Les parties prenantes 
incluent « tous groupes ou individus qui peuvent affecter ou être 
affectés par la réalisation des objectifs de cette organisation » 2. Les 
parties prenantes actives prennent part aux décisions de l’entreprise 
(les actionnaires, les dirigeants, les salariés, les syndicats), alors que 
les parties prenantes passives subissent les décisions de l’entreprise 
(les concurrents).

 —  Elle oblige l’entreprise à identifier, prévenir et atténuer ses impacts 
négatifs sur les trois grands domaines de la RSE : social, économique 
et environnemental. À cet effet, il convient de décrire les actions 
qu’une entreprise peut implémenter pour avoir un impact positif et 
évolutif dans chaque domaine :

 –  L’impact social : respecter les droits humains, augmenter la satis-
faction des employés en améliorant les conditions de travail ou 
en développant la formation, proposer des plans d’assurances 
sociales (AVS, prévoyance professionnelle, assurance accident) 
avec des prestations avantageuses ou prises en charge par l’en-
treprise, offrir des salaires supérieurs et intéressants et choisir des 
partenaires commerciaux qui respectent également ces critères.

 – L’impact économique : soutenir l’économie locale en s’approvi-
sionnant auprès d’entreprises de la région, éviter la délocalisation, 
employer la main-d’œuvre locale et donner plus d’opportunités aux 
personnes âgées, agir de manière éthique sur le marché et mainte-
nir une concurrence loyale (p. ex. éviter d’avoir le monopole pour 
favoriser la concurrence, ne pas s’arranger sur les prix avec d’autres 
concurrents).

 – L’impact environnemental : réduire la consommation d’énergie 
et d’eau de l’entreprise, réduire les émissions polluantes, recycler 
les déchets, protéger la biodiversité (p. ex : choisir l’emplacement 
des sites de l’entreprise en évitant d’impacter la biodiversité) et 
choisir des partenaires commerciaux qui aient un faible impact sur 
l’environnement.

2 Définition tirée de R. Edward Freeman, Strategic management : a stakeholder approach, Pitman, 1984.
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L’entreprise doit donc travailler en collaboration avec ses parties pre-
nantes pour que chacune d’elles puisse bénéficier de cette relation. En 
effet, les actions de l’entreprise impactent les parties prenantes et inver-
sement. Le schéma suivant illustre bien le concept de la responsabilité 
sociale d’une entreprise et l’importance des parties prenantes :

Schéma de la RSE et des parties prenantes

Impact  
économique

Impact  
environne- 

mental

Impact  
social

durable

Actionnaires

Certificateurs

Banques

État

Fournisseurs Salariés

SyndicatsConcurrents

ONG

Médias

Clients

Associations de 
consommateurs

Exemple d’une entreprise qui met en avant la finalité sociétale de son 
activité

Opaline Factory, entreprise valaisanne active depuis 2009, fabrique des jus de fruits et 
légumes achetés localement, pressés, puis proposés pour la vente à des petits commerces 
indépendants dans tout le pays. L’entreprise est pensée en écosystème, capable de 
« prendre soin de la nature et des personnes », mais également d’être rentable. Sur chaque 
bouteille vendue, 5 centimes sont versés à une fondation en faveur de la biodiversité et des 
savoir-faire agricoles traditionnels.

Les parties prenantes

Les intérêts des différentes parties prenantes sont très souvent contra-
dictoires. Prenons l’exemple des bénéfices : une part de rémunération 
plus importante est demandée par les salariés, alors que les actionnaires 
préfèrent une augmentation des dividendes.

Les parties prenantes font des apports envers l’entreprise, ce qui leur 
confère un pouvoir et des attentes. Le tableau ci-après développe celles 
qui participent à la vie économique de l’entreprise :
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Apports, pouvoirs et attentes des parties prenantes

Parties prenantes Apport Pouvoir Attentes

Salariés Force de travail
Droits sociaux, droit de grève, droit 
d’alerte, droit de retrait

Rémunérations, avantages en nature, 
intéressement, sécurité de l’emploi, 
bien-être au travail, développement 
personnel

Actionnaires Capitaux
Droit de vote à l’assemblée générale 
des actionnaires

Dividendes, plus-value sur leurs actions

Clients
Chiffre d’affaires 
de la société

Diminuer leurs achats, se regrouper 
en association de consommateurs

Produits de qualité, prix attrayants

Fournisseurs
Matières premières, 
consommations 
intermédiaires

Augmenter les prix
Refuser ou retarder la livraison

Paiement à l’échéance

Banques Prêts Refuser les prêts Paiement des intérêts, remboursement

La prise en compte des parties prenantes s’oppose à une approche de 
l’entreprise plus traditionnelle, focalisée sur la prise en compte des seuls 
intérêts des actionnaires : la « vision stakeholders » versus la « vision share-
holder ». Michael Porter, professeur à l’université Harvard, est l’un des 
principaux théoriciens à avoir souligné la nécessité pour les entreprises 
« d’adopter un nouveau modèle de gestion en rupture avec la maximi-
sation de la valeur pour les seuls actionnaires ». Il affirme que « pour res-
taurer la confiance du public et asseoir durablement leur légitimité, les 
entreprises devront prendre en compte leur impact social et sociétal ».

1.3 Typologie économique
Les classifications permettent de positionner une entreprise par rapport 
aux autres et rendent toute analyse plus aisée et pertinente. La classifi-
cation peut être réalisée par secteurs économiques ou par groupes de 
branches, selon la taille, la limite géographique ou le statut juridique, 
notamment :

primaire

Secteurs
économiques

secondaire

tertiaire

Groupes  
de branches

Agriculture

Industrie manufacturière

Commerce

Transport

Assurance

…

Taille

Effectifs
– microentreprise
– petite entreprise
– moyenne entreprise
– grande entreprise

Chiffre d’affaires

Limite
géographique

locale

régionale

nationale

internationale

Statut  
juridique

Propriété
– privée
– publique
– mixte

Formes
– entreprise individuelle
– société anonyme
– coopérative
– fondation
– association
– …
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Classification selon le secteur économique

L’économiste anglais Colin Clark3, repris ensuite par le théoricien fran-
çais Jean Fourastié, a proposé une classification en trois secteurs écono-
miques, selon la nature de l’activité :

 — Le secteur primaire concerne la collecte et l’exploitation des ressources 
naturelles (p. ex. l’agriculture, la pêche, l’extraction de matières pre-
mières comme l’or et le pétrole).

 —  Le secteur secondaire implique les industries de transformation des 
matières premières (p. ex. la menuiserie, la construction, le raffinage 
du pétrole, la production industrielle de biens divers).

 — Le secteur tertiaire regroupe les activités commerciales de biens (p. ex. 
la grande distribution) et de services avec une prestation souvent 
immatérielle (p. ex. le conseil, l’assurance, la formation, la coiffure ou 
la médecine).

Cette classification permet de positionner les entreprises d’un même 
pays et de voir leur contribution au développement économique dans le 
temps. Elle est également utile pour obtenir des comparaisons interna-
tionales de l’importance de chaque secteur.

Historiquement, on observe que l’activité principale d’une économie 
passe du secteur primaire au secteur secondaire et finalement au secteur 
tertiaire. Ce passage entraîne une augmentation du revenu par habi-
tant et donc l’amélioration de la qualité de vie, de la sécurité sociale, de 
l’éducation et de la culture.

Durant la seconde moitié du XIXe siècle, la Suisse a vécu une transition 
des emplois du secteur primaire vers le secteur secondaire. Dès 1970, 
un déclin du secteur secondaire a été amorcé, les entreprises ont com-
mencé à délocaliser leur production et une partie des emplois se sont 
dirigés vers le secteur tertiaire. L’évolution dans le temps de la réparti-
tion des personnes actives des trois secteurs économiques est illustrée 
par le schéma ci-dessous :

Proportion de personnes actives par secteur économique en Suisse4

1800

Primaire Secondaire Tertiaire

Évolution des secteurs d’activité en Suisse de 1800 à 2020

1820 1850 1880 1900 1910 1920 1930 1941 1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010 2020
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0

3 C. G. Clark, Les conditions du progrès économique, 1947.
4 Les données estimées du XIXe siècle sont reprises de Jean-François Bergier, Histoire économique de la Suisse, 

Payot, 1984, p. 207, et la suite vient de l’Office fédéral de la statistique.
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La Suisse compte près de 600’000 entreprises réparties entre les trois 
secteurs économiques. Plus des trois quarts des entreprises sont actives 
dans le secteur tertiaire, ce qui engendre également les trois quarts des 
postes de travail en entreprise.

Le graphique ci-dessous indique l’importance des principaux secteurs 
économiques en Suisse selon leur contribution au produit intérieur brut 
(PIB). En d’autres termes, il montre leur contribution à la création de 
richesse de toutes les entreprises (marchandes et non marchandes) en 
une année.

Répartition par secteur économique

Part au PIB de chaque secteur économique

Primaire
< 1%

Secondaire
env. 26%

Tertiaire
env. 73%

Au-delà de ce découpage classique en trois secteurs, l’importance et l’hé-
térogénéité du secteur tertiaire dans les pays développés ont encouragé 
certains auteurs à constituer ce qu’ils appellent le secteur quaternaire. Il 
regroupe des branches qui ont en commun d’être fortement créatrices de 
valeur en s’appuyant sur un savoir-faire pointu ou en mettant en œuvre 
des connaissances scientifiques et techniques avancées : industrie pharma-
ceutique, informatique, télécommunications, etc.

Classification par secteurs d’activité et par branches d’activité

Chaque secteur économique se subdivise en plusieurs groupes de 
branches (l’Office fédéral de la statistique parle de « sections » et en utilise 
actuellement 21). Chacun de ces groupes de branches se décompose 
lui-même en plusieurs branches. Au total, l’OFS définit 88 branches 
(nommées « divisions »). Par exemple, le secondaire (secteur économique) 
comprend notamment l’industrie manufacturière (domaine ou section), 
dont l’une des composantes est l’horlogerie (branche ou division).




